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Avant d’utiliser un échafaudage, 
quelques précautions s’imposent...

Sol stable et résistant 
aux charges sans 
affaissement ni 
déplacement.

Un appui sur un sol stable et des 
vérins à vis pour assurer l'aplomb

Stabiliser (béquilles 
ou stabilisateurs) ou 
ancrer à la façade 
l'échafaudage roulant 
lorsque sa hauteur 
dépasse 3  fois la plus 
petite dimension de 
sa base.

Les garde-corps 
doivent être installés 
sur tous les côtés 
ouverts du plancher 
de travail.
Attention : fermer 
également les 
extrémités.

Une structure stable

Des garde-corps conformes

Que doit-on éviter de faire lorsqu'on 
utilise un échafaudage?

• de sauter sur les planches ou sur la plate-
forme. 

• de forcer les contreventements pour qu'ils 
s'ajustent bien (on doit plutôt mettre 
l'échafaudage de niveau pour faciliter son 
ajustement). 

• de grimper ou de se tenir sur les 
contreventements ou sur les garde-corps. 

• d'utiliser les échafaudages durant une 
tempête ou par vent fort. 

• d'utiliser des échelles ou de moyens 
improvisés pour augmenter sa hauteur. 

• de surcharger les cadres ou les planchers
• d'appuyer des matériaux ou du matériel sur 

les garde-corps. 
• d'essayer de réparer les cadres gauchis ou 

déformés.
• de travailler en dessous d'un échafaudage 

sans porter une protection pour la tête. 

La résistance au plancher 
doit être nettement supérieur 
au poids de la charge qu’il 
supporte (s’informer auprès 
de son chef pour connaître la 
charge admissible).
Le plancher doit être fixé 
pour éviter tout basculement 
ou glissement.
Le plancher doit couvrir tout 
l’espace de travail.

Un plancher solide

Pour une utilisation sûre 
des échafaudages.



Lisse entre 1 et 1,2mètre

sous-lisse 
à 0.5 mètre

Plinthe de 15 cm Plancher 
horizontal

Échelle 
incorporée

Trappe 
rabattable et 

rabattueAncrages 
toujours en 

nombre suffisant

Plancher 
complet et fixé 
(effet du vent) 

Si le plancher est situé à plus de 20 cm de la façade, les mêmes
dispositions que pour l’extérieur est à prévoir en matière de garde-corps.

Garde-corps 
complet 

Ne pas modifier sans 
accord du chef de 

chantier

Suivi par personne 
compétente


